
Construisez l’avenir

CAP (P.A.R) 
Peintre Applicateur  
de Revêtements 

LYCÉE PROFESSIONNEL PRIVÉ NOTRE-DAME
Château des Vaux
CS90002 Saint-Maurice-Saint-Germain  
28240 La Loupe - Tél : 02 37 53 70 56
admissions.notre-dame@apprentis-auteuil.org
http://chateaudesvaux.apprentis-auteuil.org
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Objectifs
•	 Savoir	préparer	divers	supports	:	murs,	portes,	sols,	plafonds…
•	 Appliquer	des	peintures,	poser	des	revêtements	muraux	(tapisserie,	enduits	décora-
tion,	toile	à	peindre),

•	 Poser	des	revêtements	de	sol	en	lés	ou	en	dalles.	

Qualités requises
•	 Vous	êtes	minutieux	et	avez	le	sens	de	l’esthétisme,
•	 Vous	souhaitez	travailler	des	matériaux	divers,	intervenir	aussi	bien	dans	le	neuf	qu’en	
rénovation.

Conditions d’admission
•	 Au	minimum	après	une	3e	de	l’enseignement	général	ou	spécifique.	

Contenu
Formation	d’une	durée	de	2	ans	:

•	 Alternance	de	cours	théoriques	et	pratiques	dans	les	ateliers	du	lycée,
•	 17	heures	d’enseignement	général	par	semaine,
•	 18	heures	d’enseignement	professionnel	par	semaine	(pratique	et	théorique).

Périodes de formation en entreprise	
•	 14	semaines	réparties	sur	les	deux	années	de	formation.

Et après ?
•	 Poursuite	d’études	au	sein	du	lycée	professionnel	Notre-Dame	en	CAP	M.B.C.	(1	an),
•	 Poursuite	d’études	en	brevet	professionnel,	brevet	de	maîtrise,	bac	professionnel,	
brevet	de	technicien	supérieur,

•	 Entrée	sur	le	marché	du	travail	dans	l’artisanat	ou	dans	une	entreprise	du	bâtiment.	

Les admissions sont possibles, tout au long de l’année, selon les places disponibles.
Les élèves peuvent être accueillis au sein de l’internat éducatif et scolaire rattaché  
à l’établissement.
Des journées portes ouvertes permettent tous les ans de rencontrer jeunes et équipes.
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